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Avis n° 2011-AV-0113 de l�Autorité de sûreté nucléaire du 3 mai 2011  

sur le projet d�arrêté relatif  aux conditions d�agrément des moyens de 
transport des matières nucléaires des catégories I et II  

 
 

L�Autorité de sûreté nucléaire,  
 

Vu le code de la défense, notamment son article R. 1333-17 ; 
 
Vu la loi n° 2006-686 du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière 

nucléaire,  notamment le 1° de son article 4 ; 
 

Saisie pour avis conjointement par la ministre de l�écologie, du développement durable, des 
transports et du logement et la ministre de l�économie, des finances et de l�industrie en date du 21 
février 2011; 
 
 Ayant examiné le projet d�arrêté relatif aux conditions d�agrément des moyens de transport des 
matières nucléaires des catégories I et II ; 

 

donne un avis favorable au projet d�arrêté dont la rédaction figure en annexe 1 du présent avis 
sous réserve que soient prises en compte les observations jointes en annexe 2. 
 

Fait à Paris, le 3 mai 2011. 
 

Le collège de l�Autorité de sûreté nucléaire *, 

 
Signé par : 

 
 

Marie-Pierre COMETS   Jean-Jacques DUMONT 
 
 

 
 

Michel BOURGUIGNON 
 
 
 
 
 
 
* Commissaires présents en séance 











 

ANNEXE 2 à l�avis n° 2011-AV-0113 de l�Autorité de sûreté nucléaire du 3 mai 2011  
 

Observations relatives au projet d�arrêté relatif aux conditions d�agrément des moyens de 
transport des matières nucléaires des catégories I et II  

 
 
 
 

1. L'ASN observe que le 2° du V de l'article R. 1333-17 du code de la défense institue une 
obligation d'agrément pour les "véhicules" transportant des matières nucléaires des catégories I 
et II., alors que le projet d'arrêté porte sur les conditions d'agrément des "moyens de transport", 
ce qui n'est pas nécessairement la même notion. Sans avoir d'objection sur le fond du dispositif 
du projet d'arrêté, l'ASN souligne qu'il ne peut élargir le champ d'application de l'agrément 
prévu par le code de la défense; elle recommande donc de s'assurer que le dispositif envisagé par 
le projet d'arrêté s'inscrit bien dans le cadre juridique défini par le code. 

2. L�ASN observe par ailleurs que la notion de « moyens de transport » est utilisée au 3° de l�alinéa 
V de l�article R. 1333-17 du Code de la défense. L�ASN recommande de s�assurer que l�arrêté 
utilise le terme dans un sens identique à celui prévu par le décret.  

 
 


